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4.4.2. perception des projets éoliens depuis les voies de communication 
structurantes et points panoramiques

Dans l’aire d’étude intermédiaire, des séquences panoramiques s’ouvrent depuis les sommets des reliefs, 
dès lors que le premier plan est dénué de végétation, ce qui est le cas des grandes zones de cultures sur 
lesquelles le maillage bocager a disparu. Ceci concerne les secteurs en hauteur situés à l’est, à l’ouest et au 
sud ; les vues depuis le nord étant plus lointaines, elles seront abordées ultérieurement.

Les photomontages ci-après présentent la diversité des perceptions de l’ensemble formé par les trois 
parcs éoliens, qui varieront fortement selon l’emplacement de l’observateur : tantôt les parcs et projets 
éoliens de la Lande et des landiers formeront un groupe et celui de Ker Anna sera perçu séparément, 
tantôt ce sont les deux projets éoliens qui se rapprocheront sur l’horizon. Plus rarement, les trois entités 
seront perçues comme un ensemble continu (depuis le sud-ouest et le nord-est).

La composition en deux lignes du parc éolien de la Lande est très lisible. Le projet éolien des Landiers dessine une ligne qui est perçue ici 
comme perpendiculaire aux deux autres. 

Le groupe formé par les parcs et projets éoliens de la Lande et des Landiers s’inscrit dans la continuité du relief qui domine la ligne d’horizon sur la gauche et qui masque la majeure 
partie des éoliennes de Ker Anna. Émergeant à peine à l’horizon, ces dernières se signalent simplement par la partie supérieure de leur rotor. 
Remarque: le parc éolien de la Lande, à peine visible sur cette photo, l’est davantage dans la réalité.

… Suite page 165

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

51 48.064459 -2.538060 29.07.2015 42 3 77 7,1 le photomontage est localisé sur la carte page 162

Projet éolien de Ker Anna

Projet éolien de Ker Anna

Projet éolien des Landiers

Projet éolien des Landiers Parc éolien de la Lande

PhotomontaGe n°51 : dePuis la d 793 entre mohon et la trinité-Porhoët

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°52 : dePuis la  d 793 entre ménéac et la trinité-Porhoët

n° localisation des 
photomontages

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

52 -2.518390 48.104025 20.03.2012 29,6 2 126 5,9

51

52

Projet éolien de Ker Anna Projet éolien des Landiers

Les deux projets éoliens seront masqués par le boisement, même si l’on peut considérer que 
l’éolienne la plus à droite du projet éolien des Landiers pourrait être très partiellement percep-
tible. 
Les projets n’engendreront donc pas de modification notoire de la vue actuelle ni de la percep-
tion du parc éolien de la Lande.

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°53 : dePuis la liGne de crête à l’est de Plumieux

n° localisation des 
photomontages

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

53 -2.567335 48.114511 30.03.2012 29,6 3 125,5 2,67

53

54

55

Projet éolien de Ker Anna

Projet éolien des Landiers Cet angle de vue a la particularité de présenter les deux projets éoliens dans un même champ visuel, séparément du parc éolien de la 
Lande. Les deux projets constituent donc un nouveau groupe qui étend la présence de l’éolien sur la ligne d’horizon, sans modifier la 
nature des deux lignes existantes. 

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°54 : dePuis la rive droite du liÉ, Face à saint-Étienne-de-GuÉ-de-l’isle

PhotomontaGe n°55 : dePuis la rive droite du liÉ, en sommet de la liGne de crête

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

54 -2.659087 48.109330 28.03.2012 29,6 2 111 2,26

55 -2.669633 48.098563 14.03.2012 25 4 120 2,35

Projet éolien de Ker AnnaProjet éolien des LandiersParc éolien de la lande

Projet éolien de Ker AnnaProjet éolien des LandiersParc éolien de la Lande

Vue panoramique sur la vallée du Lié et le bourg de Saint-Étienne-du-Gué-de-l’Isle : les éoliennes ponctuent l’horizon de trois groupes distincts. Ils renforcent l’envergure du coteau qui domine le bourg de Saint-Étienne-du-Gué-de-l’Isle.

Ce type de vue est similaire à la précédente, mais les trois parcs et projets éoliens occupent une place comparable sur l’horizon.  Il sont vus séparément, ce qui permet d’appréhender aisément leurs partis d’implantation respectifs et apporte une diversité dans la continuité de la 
présence de l’éolien au-dessus de la vallée.

Éolienne visible Éolienne masquée

légende



56 

Keranna Énergies et Les Landiers Énergies - Projets éoliens de Ker Anna et les Landiers - Communes de Plumieux et Saint-Étienne-du-Gué-de-l’Isle (22) Janvier 2017 Étude paysagère

 - 165 -

PhotomontaGe n°56 : dePuis la rive droite du liÉ, au nord de BrÉhan 

Les trois parcs et projets éoliens sont situés dans le même angle de vue: ils constituent un groupe qui disparaît progressivement derrière la ligne d’horizon. Cette vue met en évidence l’extrême ouverture du paysage et sa très faible capacité d’absorption, lorsque le maillage bocager 
a totalement disparu. Ici, l’éolien se substitue désormais au maillage bocager pour structure le paysage et lui apporter de la verticalité. 

Dans ces paysages perçus à grande échelle où l’éolien ponctue l’horizon, les deux 
projets renforceront la présence du plateau de Plumieux, aujourd’hui assurée par le 
parc éolien de la Lande. L’un des effets essentiels des projets sera d’ailleurs le chan-
gement de rapport au paysage de ce parc éolien dans l’aire d’étude intermédiaire : il se 
présente aujourd’hui isolément comme une entité composée de deux lignes parallèles 
et dégage souvent une impression de symétrie. Les deux projets l’incluront dans un 
ensemble	plus	important,	aux	implantations	plus	diversifiées,	mais	qui	atténueront	cet	
effet de symétrie. 

C’est depuis l’ouest, en rive gauche de la vallée du Lié, que ressortira d’une manière 
la plus évidente le rôle structurant des trois parcs éoliens : par leur succession sur la 
ligne d’horizon, ils renforceront le contraste entre la vallée en contrebas et le plateau 
qui lui succède à l’horizon. 

Éolienne visible Éolienne masquée

légende

n° localisation des 
photomontages

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

56 -2.687980 48.068440 28.03.2012 29,6 2 98 4,7

56

Projet éolien de Ker Anna

Projet éolien des Landiers

Parc éolien de la Lande
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PhotomontaGe n°57 : dePuis le sud, aux aBords de le camBout

La gestion en ragosse du fragment de bocage qui subsiste apporte une transparence au paysage, tout en lui conservant un premier plan. Cette haie participe à la profondeur du paysage, au 
même titre que les deux projets éoliens qui se succèdent sur la ligne d’horizon. Ils soulignent en outre le surplomb de la vallée du Lié par le plateau de Plumieux. Le projet éolien de Ker Anna 
présente une disposition « libre» qui contraste avec la régularité de celui des Landiers. 

Éolienne visible Éolienne masquée

légende
n° localisation des 

photomontages

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

57 -2.615930 48.058354 28.03.2012 25 2 91 3,24 57

Projet éolien de Ker Anna Projet éolien des Landiers
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PhotomontaGe n°58 : dePuis le nord, aux aBords du Parc Éolien de la lande du tertre

4.5. vues loIntaInes
Au-delà de 8 km, les projets éoliens sont uniquement visibles depuis quelques points de panoramiques : 
l’intervisibilité éolienne y est une constante, compte tenu du nombre de parcs éoliens en service. Parc 
et projet éolien de la Lande et des Landiers y formeront un ensemble au cœur du plateau de Plumieux, 
accompagné par celui de Ker Anna dominant la vallée du Lié.

Parc et projet éolien de la Lande et des Landiers constituent un groupe qui se détache sur la ligne d’horizon. Avec le parc éolien de la Lande du Tertre, ils encadrent la vallée du Lié et renforcent la perception du relief des coteaux qui la bordent.
Celui de Ker Anna est perçu dans un angle fermé. Il est ici ponctuellement masqué par la végétation mais un déplacement de l’observateur lui redonnerait de la visibilité. 

Les secteurs aux vues panoramiques qui permettent de les voir dans leur ensemble restent limités. Les 
principaux sont au nord (les abords du parc éolien de la Lande du Tertre, la N 164 au droite de la zone 
industrielle des Parpareux…) et à l’ouest (sur le sommet bordant la rive droite de l’Oust). Hormis la 
N 164, axe structurant au niveau régional, les autres points de vue sont situés sur des axes secondaires, 
aux enjeux moindres. D’une manière générale, les deux projets interviennent dans ces vues en renforce-
ment d’une identité existante (paysage structuré par l’éolien), sans apporter un nouveau type de compo-
sante paysagère.

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

58 -2.666568 48.173803 20.03.2012 29.6 3 161 8,7

Projet éolien de Ker AnnaProjet éolien des Landiers

Parc éolien de la Lande

Parc éolien de la Ferrière
(Photomontage)

les photomontages sont localisés sur la carte page 169

Éolienne visible Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°59 : dePuis la n 164, aux aBords de la zone industrielle des ParPareux 

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

59 -2.694425 48.180550 20.03.2012 28 2 181 10,5

Projet éolien de Ker AnnaProjet éolien des Landiers et parc éolien de la Lande

Parc éolien de la Lande du Tertre Parc éolien de Beau SéjourParc éolien du Bois de Folleville

Dans ce vaste panorama, les deux projets éoliens viennent renforcer la présence de cette activité, qui est devenue un des éléments 
structurants dominants du paysage: outre ceux notés sur le photomontage, d’autres parcs éoliens apparaissent à l’horizon, mais ils 
sont trop éloignés pour être visibles sur cette photo. 

Éolienne visible Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°60 : dePuis un sommet de colline, en limite nord de l’aire d’Étude

Quoique situé sur un point haut, depuis lequel le 
regard s’étend au loin vers le sud, l’observateur 
ne perçoit pas les projets éoliens, masqués par les 
reliefs intermédiaires et la densité végétale (bois et 
linéaires bocagers). 

n° localisation des 
photomontages

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

60 -2.603457 48.215712 28.03.2012 25 2 187 12,5

58

59

60

Projet éolien de Ker AnnaProjet éolien des Landiers

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°61 : dePuis la d 11, au sud de rohan

Plus que le relief, qui reste très modeste, c’est l’absence de végétation haute dans les premières centaines de mètres, qui génère l’ouverture 
panoramique. La position n’est pas suffisamment dominante sur le paysage pour que la vue puisse s’échapper au-delà des premières masses 
végétales qui dessinent l’horizon en rive gauche du Lié. Seules les extrémités des pales des éoliennes de Ker Anna sont théoriquement 
visibles, mais à une telle distance, elles seront dans la réalité à peine perçues.

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

61 -2.762158 48.046175 28.03.2012 29,6 2 121,5 10,6

Projet éolien de Ker Anna

Projet éolien des Landiers

voir localisation du photomontage sur la carte page 171

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°62 : dePuis la liGne de crête en riVe droite de l’oust : interVisiBilité aVec timadeuc

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

62 -2.723850 48.032113 28.03.2012 29,6 2 11,5 9,3

n° localisation des 
photomontages

Abbaye de 
Timadeuc

61

62

Projet éolien de Ker Anna

Parc éolien du Bois de Folleville

Bois de folleville

abb. de timadeuc

Beau séjour

Parc éolien de 
Beau Séjour

Parc éolien du Minerai
Projet 

éolien des 
Landiers

Les projets éoliens forment un groupe prolongeant la présence éolienne qui ponctue la ligne d’horizon. Hormis celles de 
Beau-Séjour qui ont une position dominante (et génèrent une forte intervisibilité avec l’abbaye), les éoliennes dépassent à 
peine des masses boisées: c’est surtout le mouvement des pales qui les rendra visibles. Éolienne visible Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°63 : une très faiBle coVisiBilité aVec la croix de cimetière de Plumieux

4.6. covIsIBIlIté avec les monuments hIstorIques

4.6.1. dans l’aire d’étude rapprochée

L’aire d’étude rapprochée compte trois monuments historiques, dont le plus proche est la croix de 
cimetière de Plumieux (photomontage ci-dessous). Il y aura une covisibilité partielle depuis la partie 
gauche du cimetière, entre cette croix et le projet éolien des Landiers, qui renforcera donc la présence de 
l’éolien dans ce paysage, car celles du parc éolien de la Lande sont déjà visibles au travers de la végétation 
(voir photo n° 54, page 58 et son zoom). 

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

63 -2.585057 48.100212 19.05.2014 25 2 131.5 1.02

Les deux autres monuments sont situés dans le bourg de Saint-Étienne-du-Gué-de-l’Isle, pour lequel le 
photomontage n° 34, page 146 a mis en évidence l’absence d’intervisibilité avec les projets éoliens : de ce fait, 
il n’y aura pas non plus de covisibilité avec l’église ni avec la croix de cimetière.

63

Projet éolien de Ker Anna Projet éolien des Landiers

L’allée centrale du cimetière est axée sur la croix de cimetière protégée. Depuis cet axe, les deux projets éoliens sont masqués à la belle saison 
par la végétation qui borde le cimetière, mais il est probable que la vue soit filtrée en hiver (au moins sur les éoliennes des Landiers), lorsque 
les arbres ont perdu leurs feuilles. Par ailleurs, un déplacement de l’observateur vers la gauche fera apparaître les éoliennes des Landiers et 
par conséquent une covisibilité avec la croix, mais celle-ci ne sera pas dans le même axe visuel que les éoliennes. 

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°64 : Pas de coVisiBilité aVec l’éGlise de la ferrière

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

64 -2.606042 48.144834 28.03.2012 25 1 177 4.5

4.6.2. dans l’aire d’étude intermédiaire

Plusieurs monuments historiques de l’aire d’étude intermédiaire ont déjà été évoqués, dans la présenta-
tion des vues sur les projets depuis les centre-bourgs : il n’y a aucune covisibilité avec ceux situés dans les 
bourgs de la Trinité-Porhoët (photomontages n° 39 à 41) et de la Chèze (photomontage n° 46, page 156), ni avec la 
croix de chemin présente dans le bourg de la Ferrière (photomontage n° 42). Il en est de même pour l’église 
de cette commune (photomontage ci-dessous). 

Deux croix de chemin, présentes respectivement à Bréhan (photo n° 68, page 63 – photomontage non réalisé) et 
à Plémet (photomontage n° 65, page 174), comportent des covisibilités avec le parc éolien de la Lande : dans les 
deux cas, les projets de Ker Anna et des Landiers renforceront la présence éolienne dans leur panorama.  
Pour les deux monuments, ceci concernera un axe de vue latéral, à l’approche de la croix, mais lorsque 
l’observateur se situera face au monument, il tournera le dos aux projets éoliens. 

Depuis ce chemin situé sur une hauteur au nord du bourg, la vue est orientée vers les projets éoliens, qui sont masqués par la densité du bâti et de la végétation. 
Il n’y a donc aucune covisibilité entre eux et l’église.

Projet éolien de Ker AnnaProjet éolien des Landiers

voir localisation du photomontage sur la carte page 174

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende



65 

Keranna Énergies et Les Landiers Énergies - Projets éoliens de Ker Anna et les Landiers - Communes de Plumieux et Saint-Étienne-du-Gué-de-l’Isle (22) Janvier 2017 Étude paysagère

 - 174 -

PhotomontaGe n°65 : une covisiBilitÉ très FaiBle avec le calvaire de la croix de la Pierre lonGue, à PlÉmet

n° localisation des 
photomontages

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

65 -2.558112 48.156484 28.03.2012 29,6 2 171,5 6,7

Le projet éolien des Landiers 
émerge de l’horizon, sur la 
gauche des éoliennes de la 
Lande, dont une est visible 
au travers de la végétation. 
Celui de Ker Anna reste 
dans le même champ visuel. 
Seul le rotor d’une éolienne 
est potentiellement visible, 
derrière celle de la Lande 
(voir zoom de la photo n° 73, 
page 64).
La présence éolienne est 
renforcée, sans dominer 
l’horizon. 
Rappel : la croix de chemin 
est vue ici «de dos» car la 
sculpture qui l’orne est de 
l’autre côté (voir photo n° 72, 
page 64).

65

64

Projet éolien de Ker Anna

Projet éolien des Landiers

Projet éolien des Landiers

Parc éolien de la Lande Parc éolien du Minerai

Éolienne visible Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°66 : Pas de coVisiBilité aVec la chaPelle du Plessis-
reBours, à mÉnÉac

PhotomontaGe n°67 : Pas de covisiBilitÉ avec le camP des rouëts, à mohon

n° localisation des 
photomontages

4.6.3. dans l’aire d’étude éloignée

Pour la majorité des monuments et sites présents dans l’aire d’étude éloignée, l’analyse de l’état initial avait 
d’ores et déjà mis en évidence l’absence de relation visuelle avec le secteur des projets (voir tableau récapi-
tulatif  page 56). Trois d’entre eux nécessitaient une précision par photomontages. Ces derniers – présentés 
ci-contre – ne présentent aucune covisibilité avec l’un ou l’autre des projets.

Les deux projets éoliens sont masqués par le boisement qui borde le domaine et ferme le paysage vers l’ouest.

Le projet éolien de Ker Anna est masqué par le boisement en entrée de site, tandis que celui des Landiers ne dépasse pas de la végétation 
et du bâtiment d’élevage qui limitent la vue sur l’horizon. 

66

67

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

66 -2.498934 48.150469 28.03.2012 25 2 176 9,1

67 -2.513703 48.042271 28.03.2012 25 2 63,5 9,2

Ensemble des 
deux projets

Projet éolien de Ker Anna Projet éolien des Landiers

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende
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PhotomontaGe n°68 : Pas de covisiBilitÉ avec le calvaire de la croix des Prêtres, à lanouÉe

n° localisation des 
photomontages

N° du pho-
tomontage

Coordonnées GPS (WGS 84) Date de la 
prise de vue

Focale 
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

Altitude 
(m NGF)

Distance à l’éolienne la 
plus proche (km)Long. (ouest) Lat. (nord)

68 -2.571928 48.012534 28.03.2012 25 2 111,5 9,2

Les deux projets éoliens sont situés derrière la ligne d’horizon, suffisamment en contrebas pour ne pas la dépasser.Les deux projets éoliens sont situés derrière la ligne d’horizon, suffisamment en contrebas pour ne pas la dépasser.Les deux projets éoliens sont situés derrière la ligne d’horizon, suffisamment en contrebas pour ne pas la dépasser

68

Projet éolien de Ker Anna Projet éolien des Landiers

Éolienne visibleRepère de montage d’éolienne
Projets Keranna 
et les Landiers

Autre parc éolien

Éolienne masquée

légende
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5. mesures compensatoIres relatIves au paysage

5.1. mesures relatIves à l’InscrIptIon des éolIennes 
dans le paysage

Compte tenu de l’envergure des éoliennes prévues aux projets, la première et la principale mesure concer-
nant leur inscription dans le paysage est bien entendu la recherche d’une implantation optimale, comme 
elle a été réalisée par l’étude des scénarios puis le choix du scénario le plus satisfaisant. 

Il a été en outre souligné l’ouverture importante du paysage et sa faible capacité d’absorption, du fait de la 
quasi disparition des linéaires bocagers sur l’ensemble de l’aire d’étude au cours des dernières décennies. 
Un re-déploiement de cet élément structurant du paysage local permettrait progressivement une dimi-
nution de l’ampleur des ouvertures visuelles et une perception plus modeste des parcs éoliens dans le 
secteur, tout en renforçant la présence d’un élément structurant du paysage local. De ce fait, l’une des 
mesures compensatoires envisageables est la plantation de nouvelles haies bocagères, sachant que ce n’est 
pas	aux	abords	des	éoliennes	qu’elles	joueront	le	rôle	de	filtre	visuel,	mais	aux	abords	des	lieux	de	percep-
tion, qui sont donc en dehors des parcelles d’implantation des éoliennes. 

Le projet prévoira donc un budget correspondant à la plantation de 3 km de haies, qui sera consacré aux 
projets portés par les collectivités concernées (communauté de communes CIDERAL). 

localisation de la haie BocaGère à Planter sur ker anna

5.2. mesures relatIves à l’IntégratIon paysagère des 
postes de transformatIon

5.2.1. localisation des aménagements (voir plans ci-contre et page suivante)

Concernant les postes de livraison, il a été noté l’aspect isolé du poste de livraison du projet éolien des 
Landiers, qui apparaîtra seul au milieu d’une parcelle ouverte, sans lien avec les autres éléments du paysage. 
Afin	de	 le	 faire	prendre	 appui	 sur	un	élément	 structurant,	 il	 sera	planté	une	haie	bocagère	 le	 long	du	
chemin, jusqu’à la haie la plus proche qui, quoiqu’étant composée de conifères, fait néanmoins partie du 
maillage de plantations linéaires existant sur le secteur. 

Le poste de livraison de Ker Anna sera implanté en appui le long d’un linéaire bocager existant ; l’entrée 
de parcelle actuelle dispensera une fenêtre visuelle sur ce poste (photomontage n°1, page 122); cette entrée sera 
déplacée aux abords du poste de livraison. De ce fait, il sera possible de rétablir la continuité du linéaire 
bocager en recréant un talus planté au droit de l’entrée actuelle. 

Sur l’aire d’étude immédiate, un linéaire à planter de 150 m 
a	 été	 identifié,	 le	 long	 de	 la	 voie	 communale	 n°	 6	 (plan 
ci-contre). Ce nouveau linéaire contribuera à renforcer le 
maillage bocager aux abords immédiats du parc éolien.

haie bocagère à planter
longueur : 150 m

talus bocager à recréer
longueur : 15 m

emplacement du 
poste de livraison

haie bocagère 
existante
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estimatif_mes_comp

Page 1

Désignation U Qté PU Total

Création d'un talus ml 15 15,00 € 225,00 €

Travaux de sol au droit des lignes de plantation ml 0,50 €

ml 2,20 €

U 2,00 €

U 493 0,80 € 394,40 €

Entretien des végétaux sur trois ans U 1,70 €

Total HT

Soit total TTC

3 285 1 642,50 €

Fourniture et mise en place du paillage biodégradable 
en rouleaux

3 285 7 227,00 €

Fourniture et mise en place des jeunes plants 
forestiers livrés en motte

3 285 6 570,00 €

Fourniture et mise en place des manchons anti-
rongeurs sur les futurs haut-jets (15% du total)

3 285 5 584,50 €

21 643,40 €

25 885,51 €

Arrondi à : 25 900 €

5.2.3. estimation du coût des plantations

Le tableau ci-dessous prend en compte l’ensemble des plantations évoquées précédemment, à savoir :

•	 Les 3 000 mètres linéaires (ml) prévus sur le territoire de la communauté de communes,

•	 Les 150 ml sur Ker Anna,

•	 Les 120 ml aux abords du poste de livraison des Landiers.

•	 Les 15 ml sur talus aux abords du poste de livraison de Ker Anna

Hormis les 15 ml de plantation sur talus à récréer, toutes les plantations sont prévues à plat, sur le sol en 
place.	Le	chiffrage	prévoit	un	entretien	sur	trois	ans,	afin	d’intégrer	une	garantie	de	reprise	et	les	premières	
opérations de taille, nécessaires pour garantir une bonne densité future à la strate arbustive. 

5.2.2. précisions de mise en œuvre de la haie bocagère

•	 Densité : 1 plant / ml ;

•	 Paillage biodégradable en rouleau ;

•	 Protection individuelle des végétaux par manchons anti-rongeurs.

Palette végétale préconisée pour les plantations

essences type
Arbres de haut-jet

Bouleau verruqueux (Betula pendula) x
Chêne pédonculé (Quercus robur) x
Frêne commun (Fraximus excelsior) x
Merisier (Prunus avium) x

Arbustes et arbres de 3e grandeur

Charme (Carpinus betulus) x
Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) x
Églantier (Rosa canina) x
Érable champêtre (Acer campestre) x
Fusain d’Europe (Eonymus fortunei) x
Noisetier (Corylus avellana) x
Poirier commun (Pyrus communis) x
Prunellier (Prunus spinosa) x
Troëne (Ligustrum vulgare) x
Viorne obier (Viburnum opulus) x

x : essence principale x : essence d’accompagnement

Les plantations seront réalisées à l’aide de jeunes plants en motte forestière : cette présentation offre le 
meilleur compromis entre une adaptation au sol en place, un taux de reprise élevé (souvent proche de 
100 %) et une bonne vitesse de croissance. On privilégiera les plants endomycorhizés (symbiose entre le 
végétal et un champignon favorisant les échanges entre le sol et la plante) ou nodulés (symbiose entre le 
végétal	et	une	bactérie,	 favorisant	 la	fixation	d’azote),	qui	assurent	une	meilleure	croissance	surtout	en	
conditions	difficiles.	
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6. conclusIon générale

Sur le plateau de Plumieux, trois emprises potentielles pour l’implantation de projets éoliens ont été 
repérées, dont une a été écartée car trop réduite et contraignante pour permettre d’y développer un parti 
d’implantation satisfaisant. 

La proximité du parc éolien de la Lande constitue un enjeu fort, à la fois pour les scénarios d’aménage-
ment et vis-à-vis des hameaux riverains, situés aux abords ou entre les trois parc et projets éoliens. Le 
bourg de Plumieux comporte un enjeu similaire, du fait de sa proximité sur le plateau. 

La vallée du Lié qui longe le plateau de Plumieux à l’ouest est un second élément important pour déve-
lopper le parti d’implantation, essentiellement pour le projet éolien de Ker Anna : l’emprise disponible 
(l’aire	d’étude	immédiate)	a	permis	d’y	développer	une	ligne	régulière,	qui	s’infléchit	vers	le	Lié	et	maté-
rialise ainsi le passage entre le plateau et la vallée. L’emprise disponible sur les Landiers ne permet pas de 
concevoir	une	continuité	des	deux	lignes	du	parc	éolien	de	la	Lande,	mais	il	a	été	possible	de	définir	une	
implantation	transversale,	 rectiligne	et	 régulière,	afin	de	conserver	un	équilibre	dans	 la	distribution	des	
éoliennes. 

L’analyse des impacts s’est basée sur un nombre important de photomontages, destinés à mettre en 
évidence l’effet paysager du projet éolien depuis tous les points de vue pour lesquels un enjeu avait été 
identifié	dans	 l’étude	de	 l’état	 initial.	 Il	en	ressort	une	grande	diversité	de	perceptions,	depuis	 la	vision	
individualisée du parc éolien existant et des deux projets jusqu’à la perception d’un seul groupe, lorsque 
ces trois entités apparaissent dans le même champ visuel.

Malgré	 la	 richesse	 en	monuments	 historiques,	 les	 covisibilités	 avérées	 sont	 rares.	 Les	 plus	 «	notoires	»,	
dont l’impact est toutefois faible à modéré, concernent des croix de cimetière ou de chemin, qui sont 
d’ores et déjà concernées par le parc éolien de la Lande. 

Enfin,	les	deux	projets	n’apportent	pas	un	nouveau	type	d’élément	structurant	au	paysage,	déjà	largement	
concerné par l’activité éolienne, mais ils renforcent l’identité des paysages du Centre-Bretagne désormais 
caractérisés par la dualité de sa vocation de production, dédiée à l’élevage et à l’électricité d’origine 
éolienne.
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7. annexes

7.1. défInItIons des aIres d’études, extraItes du guIde méthodologIque de l’étude d’Impact de projets éolIens

Définition présentée dans partie 3 « Conduite de 
l’étude d’impact sur l’environnement »

Définition présentée dans la partie 7 « Étude du 
paysage et du patrimoine »

§ 3.3.1, p. 33 § 7.2.1, p. 97 & suiv.

«	L’aire d’étude immédiate n’intervient que pour 
une	analyse	fine	des	emprises	du	projet	retenu	et	une	
optimisation environnementale de celui-ci. On y étudie 
les conditions géotechniques, les espèces patrimoniales 
et/ou	protégées,	le	patrimoine	archéologique,	etc.	»

«	Correspondant	à	l’emprise	du	projet,	l’aire d’étude 
immédiate est l’aire où est recherchée l’insertion 
fine	du	parc	éolien.	Elle	permet	de	décrire	comment	
le projet s’inscrit dans la trame végétale existante, les 
impacts du chantier et les éventuels aménagements 
paysagers des abords (chemins d’accès, aires de gru-
tage,	structures	de	livraison,	parkings,	etc.).	»

L’aire	d’étude	immédiate	«	est	la	zone	située	sous	les	
emprises	du	projet	»	(p.	99).

«	L’aire d’étude rapprochée est la zone des études 
environnementales et correspond à la zone d’implan-
tation potentielle du parc éolien où pourront être 
envisagées plusieurs variantes. Elle repose sur la locali-
sation des habitations les plus proches, des infrastruc-
tures existantes, des habitats naturels. C’est la zone où 
sont menées notamment les investigations environne-
mentales	les	plus	poussées	et	l’analyse	acoustique.	»

L’aire d’étude rapprochée	«	permet	d’étudier	
(jusqu’à environ trois kilomètres autour du projet) 
les éléments de paysage concernés directement ou 
indirectement par les travaux de construction des 
éoliennes et des aménagements connexes. C’est aussi 
l’aire d’étude des perceptions visuelles et sociales 
du	«	paysage	quotidien	»	depuis	les	espaces	habités	et	
fréquentés	proches	de	la	zone	d’étude	du	projet.	»

«	L’aire d’étude intermédiaire correspond à la zone 
de	composition	paysagère,	utile	pour	définir	la	confi-
guration du parc et en étudier les impacts paysagers. 
Sa délimitation repose donc sur la localisation des 
lieux de vie des riverains et des points de visibilité du 
projet.	»

L’aire d’étude intermédiaire (de trois à une dizaine 
de kilomètres autour du projet) permet d’étudier les 
structures paysagères. C’est dans cette aire d’étude 
qu’est réalisée la plus grande partie du travail de 
composition paysagère. La recherche des points de 
vue et la compréhension de la fréquentation du site 
doivent aussi être envisagées de manière détaillée pour 
comprendre le fonctionnement visuel de la structure 
paysagère concernée. Sans entrer dans une description 
exhaustive, les formes, les volumes, les surfaces, les 
couleurs, les alignements et les points d’appel impor-
tants sont décrits.

Définition présentée dans partie 3 « Conduite de 
l’étude d’impact sur l’environnement »

Définition présentée dans la partie 7 « Étude du 
paysage et du patrimoine »

«	L’aire d’étude éloignée est la zone qui englobe tous 
les	impacts	potentiels.	Elle	est	définie	sur	la	base	des	
éléments physiques du territoire facilement identi-
fiables	ou	remarquables	(ligne	de	crête,	falaise,	vallée,	
etc.) qui le délimitent, ou sur les frontières biogéogra-
phiques (…) ou encore sur des éléments humains ou 
patrimoniaux remarquables (monument historique 
de forte reconnaissance sociale, ville, site reconnu au 
patrimoine	mondial	de	l’UNESCO,	etc.).	»

L’aire d’étude éloignée à très éloignée s’étend sur 
une dizaine à une vingtaine de kilomètres autour du 
projet : c’est la zone d’impact potentiel du projet. Elle 
permet de localiser le projet dans son environnement 
large, en relation avec des éléments d’importance 
nationale ou régionale, comme par exemple des sites 
et monuments. À cette échelle, il s’agit de montrer 
les	«	inter-visibilités	»	avec	les	monuments	historiques	
avec les autres éléments de patrimoine non protégés, 
les autres parcs éoliens construits ainsi que les lieux 
de fréquentation et les grands axes de déplacement 
(…).	Le	travail	à	cette	échelle	a	vocation	à	vérifier	les	
incompatibilités éventuelles du territoire vis-à-vis de 
l’accueil d’un parc éolien, mais il s’agit davantage de 
localiser le parc éolien dans son environnement que de 
justifier	le	choix	de	son	implantation	précise.	(…)

L’aire d’étude rapprochée «permet d’étudier
(jusqu’à environ trois kilomètres autour du projet) 
les éléments de paysage concernés directement ou 
indirectement par les travaux de construction des 
éoliennes et des aménagements connexes. C’est aussi 
l’aire d’étude des perceptions visuelles et sociales 
du«paysage quotidien»depuis les espaces habités et
fréquentés proches de la zone d’étude du projet.»

«L’aire d’étude intermédiaire correspond à la zone 
de composition paysagère, utile pour définir la confi-
guration du parc et en étudier les impacts paysagers. 
Sa délimitation repose donc sur la localisation des 
lieux de vie des riverains et des points de visibilité du 
projet.»

L’aire d’étude intermédiaire (de trois à une dizaine 
de kilomètres autour du projet) permet d’étudier les 
structures paysagères. C’est dans cette aire d’étude 
qu’est réalisée la plus grande partie du travail de 
composition paysagère. La recherche des points de 
vue et la compréhension de la fréquentation du site 
doivent aussi être envisagées de manière détaillée pour 
comprendre le fonctionnement visuel de la structure 
paysagère concernée. Sans entrer dans une description 
exhaustive, les formes, les volumes, les surfaces, les 
couleurs, les alignements et les points d’appel impor-
tants sont décrits.

«L’aire d’étude éloignée est la zone qui englobe tous 
les impacts potentiels. Elle est définie sur la base des
éléments physiques du territoire facilement identi-
fiables ou remarquables (ligne de crête, falaise, vallée,
etc.) qui le délimitent, ou sur les frontières biogéogra-
phiques (…) ou encore sur des éléments humains ou 
patrimoniaux remarquables (monument historique 
de forte reconnaissance sociale, ville, site reconnu au 
patrimoine mondial de l’UNESCO, etc.).»

L’aire d’étude éloignée à très éloignée s’étend sur 
une dizaine à une vingtaine de kilomètres autour du 
projet : c’est la zone d’impact potentiel du projet. Elle 
permet de localiser le projet dans son environnement 
large, en relation avec des éléments d’importance 
nationale ou régionale, comme par exemple des sites 
et monuments. À cette échelle, il s’agit de montrer 
les «inter-visibilités» avec les monuments historiques
avec les autres éléments de patrimoine non protégés, 
les autres parcs éoliens construits ainsi que les lieux 
de fréquentation et les grands axes de déplacement 
(…). Le travail à cette échelle a vocation à vérifier les
incompatibilités éventuelles du territoire vis-à-vis de 
l’accueil d’un parc éolien, mais il s’agit davantage de 
localiser le parc éolien dans son environnement que de 
justifier le choix de son implantation précise. (…)

«L’aire d’étude rapprochée est la zone des études 
environnementales et correspond à la zone d’implan-
tation potentielle du parc éolien où pourront être 
envisagées plusieurs variantes. Elle repose sur la locali-
sation des habitations les plus proches, des infrastruc-
tures existantes, des habitats naturels. C’est la zone où 
sont menées notamment les investigations environne-
mentales les plus poussées et l’analyse acoustique.»

«Correspondant à l’emprise du projet, l’aire d’étude 
immédiate est l’aire où est recherchée l’insertion 
fine du parc éolien. Elle permet de décrire comment
le projet s’inscrit dans la trame végétale existante, les 
impacts du chantier et les éventuels aménagements 
paysagers des abords (chemins d’accès, aires de gru-
tage, structures de livraison, parkings, etc.).»

L’aire d’étude immédiate «est la zone située sous les
emprises du projet» (p. 99).

«L’aire d’étude immédiate n’intervient que pour 
une analyse fine des emprises du projet retenu et une
optimisation environnementale de celui-ci. On y étudie 
les conditions géotechniques, les espèces patrimoniales 
et/ou protégées, le patrimoine archéologique, etc.»
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7.2. carte de la zone d’Influence vIsuelle des projets éolIens

Vue 
lointaine

Vue 
proche

zone de visibilité théorique

pas de visibilité sur les projets éoliens

visibilité théorique des projets éoliens

Cette carte établit la visibilité théorique en prenant en compte uniquement le 
relief, par l’exploitation du modèle numérique de terrain (MNT) fourni par l’IGN. 

Un	dégradé	a	été	appliqué,	afin	d’intégrer	l’effet	de	l’éloignement,	qui	fait	décroître	
cette	influence	pour	la	rendre	nulle	au-delà	des	limites	de	l’aire	d’étude	éloignée	
(non représentée ici mais prise en compte pour l’établissement du dégradé).

Cette carte fait abstraction de tous les éléments autres que le relief, qui régissent 
les relations visuelles dans la réalité : boisements et maillage bocager, densité 
urbaine, etc. Aussi ne représente-t-elle pas la visibilité effective, qui est bien 
entendu nettement inférieure, comme cela a été mis en évidence dans le dossier.

D’origine logicielle, cette carte a toutefois servi à renseigner les cartographies 
établies	plus	finement	dans	le	dossier.
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7.3. photomontages panoramIques
Sont repris dans cette annexe des photomontages relatifs aux hameaux proches. Il présentent sur 360° 
le	contexte	dans	lequel	s’inscrivent	les	deux	projets	éoliens,	afin	de	vérifier	le	niveau	de	cumul	des	trois	
parcs et projets éoliens présents sur le plateau. Ils reprennent les numéros des photomontages initiaux, 
complétés par une apostrophe (n°’) ou deux (n°’’).

Seules	les	données	modifiées	par	rapport	aux	photomontages	initiaux	(focale,	nombre	de	photos	assem-
blées, date des prises de vues) sont mentionnées ; les autres données (latitude, longitude, altitude, distance 
à	l’éolienne	la	plus	proche)	figurent	dans	les	tableaux	accompagnant	les	photomontages	initiaux.

localisation des PhotomontaGes PanoramiQues
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PhotomontaGe n°3’ : le Projet de Ker anna, vu dePuis le lieu-dit Foyer

PhotomontaGe n°3’’ : le Projet des landiers, vu dePuis le lieu-dit Foyer

N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

3’ 05/02/20016 46 9

3’’ 05/02/20016 46 8

AA

AA

B

B

les repères a et B permettent de faire le lien entre les deux assemblages

K1K2K3K4K5

L1 L2 L3 L4
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PhotomontaGe n°4’’ : le Projet des landiers, vu dePuis le lieu-dit Foyer

PhotomontaGe n°4’ : le Projet de Ker anna, vu dePuis le lieu-dit Foyer

N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

4’ 05/02/20016 46 8

4’’ 05/02/20016 46 6

A

A

A

A

B

B

L4

A

B

B

K1K2K3K4K5

L1 L2 L3
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N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

5’ 05/02/20016 25 5

N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

6’ 05/02/20016 25 6

PhotomontaGe n°5’ : entre tresnel et Foyer ; vue sur le Projet de Ker anna

A

B

K1K2K3K4K5

PhotomontaGe n°6’ : entre tresnel et Foyer ; vue sur le Projet des landiers

A

B

L1 L2 L3 L4
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PhotomontaGe n°7’’ : le Projet des landiers, vu dePuis tresnel

PhotomontaGe n°7’ : le Projet de Ker anna, vu dePuis tresnel

N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de photos 
assemblées

7’ 05/02/20016 42 8 (mode éoliennes) 
9 (mode esquisse)

7’’ 05/02/20016 42 8

A

A

A

B

B

B

K1K2K3K4K5

L1L2L3L4
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PhotomontaGe n°8’’ : le Projet des landiers, vu dePuis l’ouest de tresnel

PhotomontaGe n°8’ : le Projet de Ker anna, vu dePuis l’ouest de tresnel

N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de photos 
assemblées

4’ 05/02/20016 42 9 (mode éoliennes) 
10 (mode esquisse)

4’’ 05/02/20016 42 8

A

A

A

B

B

B

K1
K2

K3K4
K5

L1L2L3L4
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PhotomontaGe n°11’ : le Projet de Ker anna, vu dePuis saint-leau

PhotomontaGe n°12’ : le Projet des landiers, vu dePuis saint-leau

N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

11’ 05/02/20016 46 7

12’ 05/02/20016 46 6

A

A

B

B

K1K2K3K4K5

L1L2L3L4
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PhotomontaGe n°18’ : le Projet des landiers, vu dePuis l’est de GuerFiac

PhotomontaGe n°17’ : le Projet de Ker anna, vu dePuis l’est de GuerFiac

N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

17’ 05/02/20016 42 7

18’ 05/02/20016 42 8

A

A

B

B

K1K2K3K4K5

L1L2L3L4
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PhotomontaGe n°20’ : le Projet de Ker anna, vu dePuis l’ouest de GuerFiac

PhotomontaGe n°19’ : le Projet des landiers, vu dePuis l’ouest de GuerFiac

N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de 
photos assemblées

19’ 05/02/20016 42 7

20’ 05/02/20016 42 8

A

A

A

B

B

B

L1L2L3L4

K1K2K3K4K5
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N° du pho-
tomontage

Date de la 
prise de vue

Focale  
(mm)

Nombre de photos 
assemblées

21’ 05/02/20016 42 9

21’’ 05/02/20016 42 7

PhotomontaGe n°21’ : le Projet de Ker anna, vu dePuis le Grand BocmÉ

PhotomontaGe n°21’’ : le Projet des landiers, vu dePuis le Grand BocmÉ

A

A

B

B

K1K2K3K4K5

L1
L2L3L4
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localisation des  
PhotomontaGes dans l’aire 

d’étude raPProchée

7.4. localIsatIon des photomontages
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localisation des  
PhotomontaGes dans 

les aires d’étude 
intermédiaire et 

éloiGnée




